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 III-Convention-Contrat-Marché  
 Procédures et modes de dévolution des marchés publics - Exercice 2001   
 
 
I – BUDGET GENERAL 
 

Imputation Budget 
Chapitre – Article 

Crédit Global Opération Mode de passation Mode de dévolution Maîtrise d’oeuvre 

909-1/232 – 1 800 000 F Protection anti-
corrosion 

Appel d’Offres Restreint Entreprise Unique ou 
Groupement Conjoint 

DDE 35 

909-1/232 - 1 300 000 F Révision vannes 
(peintures) 

Consultation simple Entreprise Unique ou 
Groupement Conjoint 

DDE 35 

909-1/232 – 4 100 000 F Supervision barrage Consultation simple Entreprise Unique ou 
Groupement Conjoint 

/ 
 

909-1/233 100 000 F Travaux de VRD Consultation simple Entreprise Unique ou 
Groupement Conjoint 

/ 

902/132 
 

--------------------------- 
902/132 

 
}   800.000 F 
 

Etudes socio-
économiques 

 
------------------------------

-- 
Simulation sur modèle

hydraulique Vilaine 

Appel d’offres sur  
concours 

 
--------------------------------

--- 
Marché négocié avec 

La SAFEGE 
Art. 104 II 1 et 2 du  
Code des Marchés 

Publics 

Entreprise Unique 
ou Groupement 

Conjoint 
--------------------------- 

 
/ 

/ 
--------------------------- 

 
/ 

 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
II – BUDGET ANNEXE CONCESSION 
 

Imputation Budget 
 

Crédit Global Opération Mode de passation Mode de dévolution Maîtrise d’oeuvre 

Remise en état 
232 

3 000 000 F Démolition de 
l’ancien barrage 

de REDON 

 
Appel d’Offres Ouvert

Entreprise Unique ou 
Groupement Conjoint 

D.D.E 35 

Remise en état 
237 - 13 

 

2 500 000 F Ecluse de Redon 
Réfection des portes 

et du pont levis 

Appel d’Offres Ouvert Entreprise Unique ou 
Groupement Conjoint 

Externalisée 

Remise en état 
237 – 16 

2 000 000 F Chemin de halage 
Passerelle Bd Bonne 

Nouvelle 
Réfection 

Appel d’Offres Ouvert Entreprise Unique ou 
Groupement Conjoint 

Externalisée 

Gros entretien 
237 – 20 

1 500 000 F Protection des berges
Programme 2001  

Appel d’Offres Ouvert Entreprise Unique ou 
Groupement Conjoint 

Interne 

Gros entretien 
237 - 23 

1 450 000 Chemin mixte  
2è tranche 

 

Appel d’Offres Ouvert Entreprise Unique ou 
Groupement Conjoint 

Interne 

Gros entretien 
 

237 – 13 

300 000 F Ecluse d’isolement de 
Redon 

Appel d’Offres Ouvert Entreprise Unique ou 
Groupement Conjoint 

Négocié après 
publicité – 

consultation simple de 
Bureaux d’études 
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III – BUDGET ANNEXE CENTRALE D’EAU 
 

Imputation Budget 
 

Crédit Global Opération Mode de passation Mode de dévolution Maîtrise d’oeuvre 

 
2315 

 

 
75.000.000 F 

Interconnexion Férel-
Campbon 

(Canalisations et 
réservoirs) 

 
Appel d’Offres 

restreint Européen 

Marché à lots 
Entreprises séparées 

ou groupements 
conjoints 

 
I.A.V 

 
2315 

 
 

 
500.000 F 

Remise en état des 
saturateurs à chaux 

 
Négocié 

Entreprise unique 
ou groupement 

conjoint 

 
I.A.V 

 
2315 

 
 

 
250.000 F 

 
Rénovation du 

moulin de 
KERROUAULT 

 
Consultation simple 

 
Entreprise unique 

ou groupement 
conjoint 

 
I.A.V 
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CONSEIL D’ADMINISTRATION 
du mercredi 10 janvier 2001 

 
 
 
I-   QUESTIONS ADMINISTRATIVES – MARCHES PUBLICS 
 

 Procédures et modes de dévolution des marchés de travaux et de maîtrise 
d’œuvre pour l’exercice 2001. 

 
 
 
Il est proposé au Conseil d’Administration de fixer les procédures et modes de dévolution 
des marchés de travaux et de maîtrise d’œuvre pour l’exercice 2001, comme indiqué dans 
les tableaux joints en annexe. 
 
En outre, il est proposé de fixer à 500 F (Cinq cents francs) pour l’exercice 2001, le 
montant des chèques-cautions qui seront remis par les entreprises lors du retrait d’un 
dossier de consultation (dossier à la charge de l’entreprise en cas de non-réponse de sa 
part). 
 
Enfin, il est proposé d’autoriser le Président à signer ensemble des marchés à intervenir, 
ainsi que les éventuels avenants dont, le montant n’atteindrait pas 5 % du marché initial, 
sous réserve de l’ouverture au budget des crédits nécessaires. 
 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil d’Administration, à l’unanimité : 
 

 Adopte ces propositions ; 
 

 Autorise le Président à lancer les procédures de dévolution, telles que présentées ; 
 

 Autorise le Président à signer toutes pièces afférentes. 
 
 
Pour Extrait Conforme 
 
LE PRESIDENT 
 
 
 
J. BRIEND 

 
 


